
Transport en commun 
 

 

 

1. Pour  les transports scolaires                             

Pour le transport scolaire de Roanne et Charlieu, une permanence a lieu courant du mois de 

mai, vous serez avertis par les journaux, affichage à la mairie et dans les abri-bus et par 

internet pour ceux qui ont fait parvenir leur adresse à la responsable locale. 

Pour tout renseignements, contacter : Mme Collet Nathalie 

04 77 69 09 12 ou christnat42@orange.fr 

2. Pour tous 

Il est possible de prendre les cars aux points et horaires des transports scolaires. 

De notre capacité à nous déplacer dépend notre liberté... Pour que le coût ne soit pas un 

frein aux déplacements, le Conseil général applique sur 30 lignes régulières du réseau TIL 

une tarification unique, simple et équitable. 

 

TIL + un tarif réduit, étudiant jusqu’à 26 ans, senior de 70 ans et +  

 

 


